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1. Dans mon rapport du 17 février 1966 sur l'observation des dispositions

concernant, dans les résolutions 2ll du 20 septembre et 215 du 5 novembre 1965 du

Conseil de sécurité, le retrait des t'orees arm~as (s/6719/A:ido5), j'indiquais

que le retrait des troupes sur les posltions qu'elles occupaient avant le

5 aoftt 1965 s'effectuait rapidement et sans contretemps..

2. Je suis maintenant en mesure de faire savoi::- que la deuxième phase de

l'opé:re.tion de retraita pris fin le 20 février. On me communique que des

certificats de déminage .et de d&tant~lement des ouvrages défensifs ont été

échangés aux niveaux des secteurs et sous-secteurs et qulils étaient accompagnés

d'un relevé des mines non enlevées et des bombes et obus non explosés. Les

observateurs militaires des Nations Unies effectuent des opérations de

reconnaissance a~riennes et terrestres afin de vérifier l'exactitude des

décarat10ns contenues dans les certificats.. Toutes les divergences qut

apparaissent sont signalées aux parties intéresséesQ

3. A moins de retards imprévus dus au mauvais temps ou à d'autres circonstances,

le retrait sera termiri~ dans les délais prévus c'est-à-dire dlic! le 25 fêvrier 1966.

Lors d'une entrevue avec les représentants militaires de l'Inde et du Pakistan,

qui a eu lieu le 2; février, il a été convenu qu'entre le 26 et le 28 février, apr~s

ach~vement de 1lopérat1on de retrait, la principale fonction de l'UNIPOM consistera

à accompagner les équipes des deux armées qui seront envoJrêes en Ilterritoire

dégagé" pour vérifier que les zones en question peuvent être réoccupées sans

danger.

4. Si les objectifs énoncés ci-dessus sont atteints, les responsabilités du

g&éral Marambio prendront fin le 28 février et sa mission concernant le retrait

s'achèvera à cette m@me date, en tant que mission menée à, bien.
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5. TOlljours dans 'cette même hypothèse, la tâche de la Mission d 'o'bservation des

Nations Unies pour l'Inde et le Pakistan (UNIPOM) le long de la frontière inter

nationale .entre l'Inde ct le Pakistan occidental aura éga.1ement été menée à bien

et il sera possible d'en rappeler les membres, de fermer son siège, de retirer

ses installations et de dissoudre la Mission elle-même., ' Le chef de l'UNIPOM '". - . .'

fait savoir qu,' une sema:f.n'e environ, sera n~.ces,sai;e.pour ramener tous les

observateur~'et 'les vé."'icules des avant-postes et q~'à.pX'ès cela il faud~a encore

dix jours pour rapatrier les observateurs, et démonter le matériel de télé

communications. L'unité aérienne de l'UN!!:OM ne cessera de fonctionner qu'après
, . '

que tous les ,observateurs e.uront, étê 'ramenés des avant-pos1;es. J'ai donc

l'intention - sous réserve ,que l'opération dè retrait soit terminée le "

25 février '::"' de mettre' fin à l' ens~lble des 'fonctions de l'UNIPOM le 1er mars i966
" '

et de la dissoudre.ensuite aussi'rapidement' que'possible et en tou~ cas le

22 mars au plus tard.

6. Le Conseil "se' souV'iendra que l'effec'tif du Groupê d'observateurs ~ilit~ir~s
• j', ) " ,',

des Nat1ons ..Unies pour 1.'Inde' et le Pakistàn (UNMOGIP) a 'été renforcé c~nforménle~t

à. la résolution -21.0 du 6 septembre 1965 qui priait notamme...'1t leSe~rétaire général '
• ..' l'"~ '. !,'

\Ide prénd:re toutes les niesures possibles pour renforcer le Groupe d. 'obsèrvateurs

militaires des .NatiOhs Unies".. En conséquenc'e, 59' nouvea~ obs~~~eurs 'ont,· "

êté nommés en septembre 1965 en plus des 43' déjà.en post'e. J'ail 'il~te.'1tion,

dès que le retrait' :tl.ura été nené à bien,' de commenc'er àr'êduire pro'gress'1vemen:i ..'

le nombre des observateurs 'qui sont venus renforcer l'effectif de l'UNMOGI~',

depuis septembre dernier, dans la mesure- où les ar;.:'ange~ènts contractuèls le "'

perm~ttent.' A cet égard,' 11 va sans' dire que Je prendr~i en considération les vu.es

des gouvernements de l'Inde 'et du' Pakistan qUi ont conclu à Carachi en 1949

l!accord'qui ést à la base de l'tIDn40GIP,;ainsi que lès avis de l'Observateur

mi~itaire en chef de l'UNMOGIP, compte 'tenu de la situation existant le long'de

la ligne. du cessez-le-feu au CaChemire., ..
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